
 

 

Guide pour la gestion des cas et des contacts de 
COVID- 19 dans les services de garde et dans les 
établissements d’enseignement préscolaire,  
primaire et secondaire  

Dernière mise à jour le 29 septembre 2020 – Version 2.0 
Modifications apportées en jaune 

Portée du guide 

Ce document vise à soutenir les Directions de santé publique (DSPub) dans la réalisation des enquêtes de 
cas de COVID-19 et des interventions dans les services de garde (SDG) et en milieu scolaire. 

Ces recommandations ne remplacent pas l’évaluation de risque que les DSPub doivent faire au cas par cas 
et en s’adaptant au contexte épidémiologique et clinique de la situation. Elles sont complémentaires à celles 
retrouvées dans le document de l’INSPQ : Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la 
communauté : recommandations intérimaires et sont harmonisées aux recommandations faites par l’INSPQ 
pour les milieux de travail (https://www.inspq.qc.ca/covid-19/sante-au-travail). 

 Ce guide se limite aux recommandations pour la gestion des cas et des contacts, en ajoutant la 
gestion des situations où une personne devient symptomatique pendant sa présence dans un SDG 
ou un milieu scolaire. 

Les recommandations pour la gestion des cas et des contacts (GCC) visent à limiter la transmission de la 
COVID-19 lorsqu’un cas est déclaré. Les mesures populationnelles visent quant à elles à limiter la capacité 
de transmission de la COVID-19 en réduisant le nombre de contacts des personnes et en utilisant des 
mesures de distanciation et de protection. Les mesures populationnelles et les recommandations pour la 
GCC sont distinctes, bien que complémentaires. 

 Ce guide regroupe les recommandations pour les services de garde et les milieux scolaires 
(préscolaire, primaire et secondaire). 

Le terme « services de garde » fait référence aux services de garde éducatifs à l’enfance (centres de la petite 
enfance et garderies), offerts aux enfants âgés entre 0 et 5 ans. Les services de garde en milieu scolaire 
(généralement offerts avant et après les heures de classe régulières) sont pour leur part concernés par les 
recommandations faites aux établissements d’enseignement correspondants. 

Mise en contexte 

Cette mise à jour du Guide de gestion des cas et des contacts dans les services de garde et dans les milieux 
scolaires est faite en vue de la deuxième phase de la pandémie de COVID-19 qui pourrait survenir à 
l’automne 2020. Elle tient compte des situations vécues durant la première phase de la pandémie au Québec, 
ainsi que des quelques semaines où un retour en classe et en SDG a eu lieu. En ce sens, six DSPub ont 
participé à une consultation portant sur leur utilisation et leur appréciation de la première version du Guide. 

https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19
https://www.inspq.qc.ca/covid-19/sante-au-travail
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En vue de la seconde phase de la pandémie, des considérations s’ajoutent à celles qui ont eu cours 
durant la première phase : 

 Le maintien de l’accès à une éducation de qualité, juste et équitable pour l’ensemble des jeunes du 
Québec est une préoccupation importante. Pour le bien-être, la santé et le développement optimal des 
enfants, un retour au confinement à la maison n’est pas souhaitable et en ce sens, les interventions de 
santé publique visent un équilibre entre la protection de la santé et le développement des jeunes. 

 Le taux de transmission de la COVID-19 et sa présence dans certaines communautés sera variable dans 
le temps au cours des mois à venir. 

 Une revue rapide de la littérature scientifique indique que la COVID-19 chez les enfants semble moins 
sévère que chez les adultes; que les enfants présentent des symptômes légers à modérés ou sont 
asymptomatiques; que les symptômes présentés sont peu spécifiques et peu prédictifs d’une infection 
au COVID-19, excepté l’anosmie. 

Objectifs de la gestion des cas et des contacts dans les 
services de garde et en milieu scolaire 

 Limiter la transmission de la COVID-19 dans les SDG et milieux scolaires. Les recommandations de 
gestion des cas et des contacts ne visent pas à empêcher l’introduction de la COVID-19 dans les SDG et 
milieux scolaires (d’autant plus que des formes asymptomatiques de la maladie existent), mais bien à 
limiter au maximum la transmission dans le milieu lorsqu’il y a un ou des cas. 

 Identifier rapidement les contacts à risque d’avoir été exposés à l’infection, lorsqu’un cas est 
déclaré et qu’il a fréquenté un SDG ou milieu scolaire; et faire les recommandations de santé publique en 
conséquence, afin de prévenir la transmission dans le milieu et dans la communauté. 

Conditions d’admission et présence en SDG et en milieu 
scolaire 

 Tous les enfants sont admissibles dans les SDG et les milieux scolaires du Québec à la rentrée 2020. 

 Dans le cadre de la pandémie de COVID-19, certaines personnes ne doivent pas se présenter au 
SDG ou en milieu scolaire et doivent s’isoler à la maison pendant le temps qui leur est 
recommandé : 

 Les personnes qui ont reçu la consigne de s’isoler à la maison (personnes sous investigation, contacts 
à risque modéré/élevé et cas confirmés); 

 Les personnes qui ont reçu la consigne de se placer en quarantaine après un retour d’un séjour hors 
Canada. 

En tout temps, si une personne a un doute d’avoir contracté la COVID-19, elle devrait s’isoler à la maison, 
contacter la ligne COVID-19 au 1-877-644-4545 et suivre les recommandations des autorités de santé 
publique en vigueur. 

La liste des symptômes à surveiller chez les enfants et les membres du personnel des SDG et des milieux 
scolaires, ainsi que les consignes à suivre pour l’isolement à la maison et l’obtention d’un test de dépistage 
sont fournies aux parents et aux écoles par le ministère de la Santé et des Services sociaux.  
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Gestion d’une personne qui présente des symptômes pendant sa présence au SDG 
ou à l’école 

Si un enfant ou un membre du personnel présente, à son arrivée ou durant la journée, des symptômes qui 
pourraient être dus à la COVID-19, cette personne doit regagner son domicile dès que possible. Elle ne doit 
pas utiliser le transport scolaire ni le transport en commun pour le retour à la maison. 

Les procédures suivantes doivent être mises en place en attendant que la personne qui présente des 
symptômes puisse regagner son domicile : 

 Remettre un masque de type médical à la personne (en fonction de l’âge de la personne), en s’assurant 
que celle-ci est en mesure de le porter de façon sécuritaire. 

 Isoler la personne dans le local préalablement désigné jusqu’à ce qu’elle quitte l’établissement. Chaque 
établissement doit prévoir et garder disponible un local pour isoler une personne qui développerait des 
symptômes alors qu’elle est présente durant la journée. L’isolement de la personne devrait se faire de 
façon respectueuse et en évitant la stigmatisation. 

 Si la personne qui présente des symptômes est un enfant, un membre du personnel doit assurer sa 
surveillance. Celui-ci doit porter un masque de type médical et une protection oculaire tout en gardant 
le plus possible une distance d’au moins 2 m avec l’enfant. Un seul et même membre du personnel 
devrait être désigné afin de limiter au maximum le nombre de contacts. 

 Si un contact physique est requis avec la personne qui présente des symptômes, le membre du 
personnel désigné doit porter une blouse et des gants. Il doit se laver les mains immédiatement après 
avoir été en contact avec la personne symptomatique, ainsi qu’à sa sortie du local. 

 Après le départ de la personne qui présente des symptômes, ventiler et désinfecter le local où la 
personne a été isolée, selon les recommandations en vigueur. 

Gestion des contacts d’un cas confirmé de COVID-19 qui 
fréquente un SDG ou un établissement d’enseignement 
préscolaire, primaire ou secondaire 

Les contacts ayant pu survenir pendant la période de contagiosité du cas, c’est-à-dire 48 h avant le début 
des symptômes ou la date du prélèvement si la personne est asymptomatique jusqu’à son isolement, doivent 
être évalués par la DSPub. 

Identification des contacts 

Avec l’aide du cas lui-même ou de ses parents, de la direction du SDG ou de l’école, de l’éducatrice, de 
l’enseignant ou des autres membres du personnel, la DSPub identifie les contacts survenus dans le SDG ou 
l’établissement d’enseignement. 
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Les expositions survenues au SDG ou à l’école à évaluer lors de l’enquête incluent les personnes et amis : 

 Du même groupe ou de la même classe que le cas; 

 Des autres groupes ou classes; 

 Des regroupements possibles durant la journée (incluant l’arrivée le matin et la période précédant le 
départ le soir); 

 Du SDG après l’école (milieu scolaire); 

 Des interactions durant les heures de repas et autres situations de rassemblement; 

 Des contacts avec (ou entre) les membres du personnel; 

 Du transport scolaire. 

Si les informations préliminaires obtenues par la DSPub laissent entrevoir des risques d’exposition modéré ou 
élevé chez certaines personnes, au besoin, retirer ces personnes le temps nécessaire pour compléter 
l’enquête et procéder à l’évaluation de l’exposition. 

Identification des contacts dans le transport scolaire1 

La tenue d’un registre ou d’un plan des places assignées dans le transport scolaire facilite grandement le 
travail d’enquête des Directions de santé publique pour identifier les contacts d’un cas confirmé. 
Évidemment, le cas lui-même peut également contribuer à l’identification de ses contacts. Néanmoins, il est 
recommandé de faire valoir l’importance de maintenir à jour, sur une base quotidienne, un registre des places 
assignées dans les transports scolaires afin d’aider à l’identification des contacts des cas confirmés. 

Évaluation du risque d’exposition 

Pour chacun des contacts identifiés, la DSPub établit le niveau de risque d’exposition du contact et donne les 
recommandations de santé publique correspondantes. 

 Distanciation physique : la distance à considérer pour l’évaluation du risque d’exposition des contacts 
d’un cas confirmé est de deux mètres. 

 Les enfants qui font partie du même groupe ou de la même classe que le cas confirmé sont à 
risque modéré, lorsque la distanciation n’est pas appliquée entre les enfants d’un même groupe ou 
d’une même classe. 

 Pour les adultes (éducatrices, enseignants, membres du personnel), l’enquête doit évaluer si les 
mesures de protection ou de distanciation ont été appliquées entre l’adulte et les enfants du groupe 
ou de la classe. 

 Dans le transport scolaire, le niveau de risque d’exposition au virus SRAS-CoV-2 doit être considéré 
modéré pour les élèves qui étaient assis à moins de deux mètres d’un cas confirmé, durant une 
période cumulative de plus de 15 minutes, pendant la période de contagiosité du cas. La distance de 
deux mètres s’applique dans toutes les directions (rangées avant, arrière et celles sur les côtés).  

                                                           
1  Le terme « transport scolaire » réfère aux autobus et aux autres moyens de transport réservés au transport des élèves. 
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 Le port du couvre-visage ne doit pas être considéré dans l’évaluation du risque d’exposition d’un 
contact avec un cas confirmé. Bien que le port du couvre-visage soit recommandé et qu’il puisse réduire 
la transmission de gouttelettes, il n’est pas possible de valider son efficacité à un niveau individuel lors 
d’un contact avec un cas confirmé. 

 Le port du masque de type médical doit être considéré dans l’évaluation du risque d’exposition. En 
particulier, une personne qui porte assistance, donne des soins ou cumule plus de 15 minutes auprès 
d’un cas confirmé alors qu’elle portait un masque de type médical n’est pas considérée à risque élevé ou 
modéré (en autant que les autres conditions soient rencontrées). 

Niveaux de risque d’exposition 

Niveau de 
risque Pendant la période de contagiosité du cas 

Élevé 

 Personne qui a porté assistance ou donné des soins à, ou encore réconforté ou calmé, une 
personne confirmée COVID-19 et sans le port du masque de type médical.   

 Personne qui a reçu des crachats au visage ou a été en contact direct avec des liquides 
biologiques infectieux d’un cas confirmé de COVID-19. 

Modéré 

 Enfants qui font partie du même groupe ou de la même classe que le cas confirmé (lorsque 
la distanciation n’est pas appliquée entre les enfants d’un même groupe ou d’une même 
classe). 

 Personne qui a appliqué une distanciation de moins de deux mètres et a cumulé plus de 
15 minutes auprès d’un cas confirmé, sans le port du masque de type médical.  

Faible  Personne qui a appliqué une distanciation physique de deux mètres avec le cas confirmé. 

Indéterminé 
 Dans le transport scolaire, s’il est impossible d’identifier les élèves qui étaient assis à moins de 

deux mètres du cas confirmé, considérer tous les élèves présents dans le véhicule au même 
moment que le cas comme étant à risque indéterminé. 
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Recommandations pour les contacts (enfants et adultes) 

Élevé 

 La DSPub rejoint directement les contacts à risque modéré ou élevé. 

 Retirer du SDG ou de l’école. 

 Référer pour un TAAN. Le test doit être effectué dès que possible. L’objectif du test est 
d’intervenir rapidement auprès des contacts du cas secondaire, si le test s’avère positif. 

 Isolement préventif à domicile de 14 jours (après le dernier contact à risque), même si le 
résultat du TAAN est négatif. 

 Retour au SDG ou à l’école 14 jours après dernier contact à risque, sauf indication contraire 
(ex. : développement de symptômes ou test positif). 

Modéré 

Faible 

 Lettre aux parents et au personnel de l’école pour informer de la situation. 

 Auto-surveillance des symptômes pour 14 jours après le dernier contact avec le cas. 

 Les enfants et membres du personnel peuvent continuer à fréquenter le SDG ou l’école, à 
moins qu’ils ne reçoivent la consigne de s’isoler pour une autre raison ou qu’ils ne développent 
des symptômes. 

 La DSPub évalue la pertinence de tester les contacts à faible risque d’exposition, selon la 
situation régionale. 

Indéterminé 

Communiquer par écrit les recommandations suivantes aux parents des élèves à risque 
indéterminé (transport scolaire) : 

 Leur enfant était présent dans le transport scolaire au même moment qu’un cas confirmé de 
COVID-19; 

 Des d’élèves présents dans ce moyen de transport se sont trouvés assis à côté ou à proximité 
du cas et ont pu être exposés au virus responsable de la COVID-19. L’identité de ces élèves ne 
peut être précisée et il pourrait s’agir de leur enfant; 

 Par conséquent, pour une période de 14 jours après la dernière exposition avec le cas, il est 
recommandé à leur enfant de : 

 Surveiller l’apparition de symptômes de COVID-19; 

 Continuer d’aller à l’école; 

 Éviter d’être en contact avec des personnes vulnérables à la COVID-19 (ex. : personnes 
âgées ou vivants avec une maladie chronique); 

 Limiter les activités non essentielles où l’enfant est en contact avec d’autres personnes; 

 Limiter le nombre de personnes avec qui il sera en contact au cours des 14 prochains jours 
et consigner par écrit, une fois par jour, quelles sont les personnes avec qui il a été en 
contact à l’extérieur de l’école. 

 

Recommandations pour la gestion des éclosions 

Définition d’éclosion 

Au moins 2 cas confirmés en moins de 14 jours, ne pouvant être expliqués par un lien épidémiologique 
en dehors du milieu. 

Autrement dit, la transmission du premier cas à un autre ou à plusieurs autres cas s’est faite par la 
fréquentation du même SDG/milieu scolaire (enfants du même groupe, classe, SDG ou école) et non en 
dehors (ex. : frères et sœurs). Une éclosion signifie par conséquent que la DSPub a identifié une transmission 
de COVID-19 dans le milieu.  
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Exemples : 

Exemple 1 : Deux cas sont déclarés dans une école en moins de 14 jours. Le cas #1 a acquis l’infection dans 
son milieu familial. Pour le cas #2, l’enquête ne révèle pas où l’enfant pourrait avoir été exposé, à part à 
l’école. Les deux cas ne sont pas dans la même classe, mais ils fréquentent plusieurs mêmes locaux. 
Comme l’enquête suggère que la transmission du cas #1 au cas #2 pourrait s’être faite à l’école, il s’agit 
d’une éclosion. 

Exemple 2 : Deux cas sont déclarés dans une école en moins de 14 jours. Les deux cas ne sont pas dans la 
même classe, mais sont deux sœurs. En l’absence d’autres cas, il ne s’agit pas d’une éclosion. 

Exemple 3 : Deux cas sont déclarés dans une même classe en moins de 14 jours. Le cas #1 est un enfant 
dont un parent est un cas confirmé qui a acquis la COVID-19 dans son lieu de travail et qui l’a par la suite 
transmise à sa famille (quatre cas en tout dans la famille). Le cas #2 est un enfant qui pratique le patinage à 
l’extérieur de l’école et qui a été exposé à un cas dans son club. L’enquête ne suggère pas que le cas #1 a 
transmis la COVID-19 au cas #2 à l’école, ni inversement. En l’absence d’autres cas, il ne s’agit pas d’une 
éclosion, car les deux cas ont un lien épidémiologique en dehors du milieu et ont été acquis à l’extérieur de 
l’école. 

Exemple 4 : Deux cas sont déclarés dans une même classe en moins de 14 jours. Les deux enfants sont 
amis. Ils jouent régulièrement ensemble à l’extérieur de l’école sans distanciation et se trouvent régulièrement 
à l’intérieur de la maison de l’un et de l’autre. La transmission du cas #1 au cas #2 ne s’est probablement pas 
faite à l’école. En l’absence d’autres cas, il ne s’agit pas d’une éclosion en milieu scolaire. 

Exemple 5 : Un seul cas est déclaré dans une classe. L’enquête ne trouve aucun lien épidémiologique pour 
ce cas. Il est possible que ce cas ait été acquis à l’école, tout comme dans tous les autres milieux que la 
personne fréquente (famille, activités de loisir, commerces, etc.). Il y a lieu de poursuivre l’enquête pour 
rechercher spécifiquement si l’école pourrait être le lieu de transmission (ex. : proposer un dépistage plus 
large), mais il ne s’agit pas d’une éclosion pour le moment, car il y a un seul cas déclaré. 

Interventions 

En situation d’éclosion, la DSPub met en place les interventions jugées nécessaires en fonction de la taille et 
de la nature de l’éclosion. 

Celles-ci peuvent inclure : 

 Réviser l’application des mesures de protection en place, durant l’ensemble des activités scolaires et 
parascolaires et durant le transport (distanciation, choix des activités, limitation des contacts, mesures 
d’hygiène); 

 Mettre en place d’un dépistage élargi dans le SDG ou l’établissement scolaire; 

 Fermer le SDG ou l’établissement scolaire le temps de faire l’enquête. 

Levée de l’éclosion 

A des fins de surveillance, l’éclosion est terminée 28 jours (correspond à la somme de deux périodes 
d’incubation du virus) après l’apparition des premiers symptômes chez le dernier cas (enfant ou membre du 
personnel) relié à l’éclosion dans le milieu. Si le dernier cas est asymptomatique, l’éclosion est terminée 28 
jours après la date du dernier PCR positif relié à l’éclosion dans le milieu (enfant ou membre du personnel). 

Le délai de 28 jours permet de déterminer si un nouveau cas est relié ou non à l’éclosion mais n’est pas une 
indication pour déterminer les interventions ni l’ouverture ou la fermeture d’un milieu.  
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Modifications apportées en jaune

Portée du guide

Ce document vise à soutenir les Directions de santé publique (DSPub) dans la réalisation des enquêtes de cas de COVID-19 et des interventions dans les services de garde (SDG) et en milieu scolaire.

Ces recommandations ne remplacent pas l’évaluation de risque que les DSPub doivent faire au cas par cas et en s’adaptant au contexte épidémiologique et clinique de la situation. Elles sont complémentaires à celles retrouvées dans le document de l’INSPQ : Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté : recommandations intérimaires et sont harmonisées aux recommandations faites par l’INSPQ pour les milieux de travail (https://www.inspq.qc.ca/covid-19/sante-au-travail).

Ce guide se limite aux recommandations pour la gestion des cas et des contacts, en ajoutant la gestion des situations où une personne devient symptomatique pendant sa présence dans un SDG ou un milieu scolaire.

Les recommandations pour la gestion des cas et des contacts (GCC) visent à limiter la transmission de la COVID-19 lorsqu’un cas est déclaré. Les mesures populationnelles visent quant à elles à limiter la capacité de transmission de la COVID-19 en réduisant le nombre de contacts des personnes et en utilisant des mesures de distanciation et de protection. Les mesures populationnelles et les recommandations pour la GCC sont distinctes, bien que complémentaires.

Ce guide regroupe les recommandations pour les services de garde et les milieux scolaires (préscolaire, primaire et secondaire).

Le terme « services de garde » fait référence aux services de garde éducatifs à l’enfance (centres de la petite enfance et garderies), offerts aux enfants âgés entre 0 et 5 ans. Les services de garde en milieu scolaire (généralement offerts avant et après les heures de classe régulières) sont pour leur part concernés par les recommandations faites aux établissements d’enseignement correspondants.

Mise en contexte

Cette mise à jour du Guide de gestion des cas et des contacts dans les services de garde et dans les milieux scolaires est faite en vue de la deuxième phase de la pandémie de COVID-19 qui pourrait survenir à l’automne 2020. Elle tient compte des situations vécues durant la première phase de la pandémie au Québec, ainsi que des quelques semaines où un retour en classe et en SDG a eu lieu. En ce sens, six DSPub ont participé à une consultation portant sur leur utilisation et leur appréciation de la première version du Guide.
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En vue de la seconde phase de la pandémie, des considérations s’ajoutent à celles qui ont eu cours durant la première phase :

Le maintien de l’accès à une éducation de qualité, juste et équitable pour l’ensemble des jeunes du Québec est une préoccupation importante. Pour le bien-être, la santé et le développement optimal des enfants, un retour au confinement à la maison n’est pas souhaitable et en ce sens, les interventions de santé publique visent un équilibre entre la protection de la santé et le développement des jeunes.

Le taux de transmission de la COVID-19 et sa présence dans certaines communautés sera variable dans le temps au cours des mois à venir.

Une revue rapide de la littérature scientifique indique que la COVID-19 chez les enfants semble moins sévère que chez les adultes; que les enfants présentent des symptômes légers à modérés ou sont asymptomatiques; que les symptômes présentés sont peu spécifiques et peu prédictifs d’une infection au COVID-19, excepté l’anosmie.

Objectifs de la gestion des cas et des contacts dans les services de garde et en milieu scolaire

Limiter la transmission de la COVID-19 dans les SDG et milieux scolaires. Les recommandations de gestion des cas et des contacts ne visent pas à empêcher l’introduction de la COVID-19 dans les SDG et milieux scolaires (d’autant plus que des formes asymptomatiques de la maladie existent), mais bien à limiter au maximum la transmission dans le milieu lorsqu’il y a un ou des cas.

Identifier rapidement les contacts à risque d’avoir été exposés à l’infection, lorsqu’un cas est déclaré et qu’il a fréquenté un SDG ou milieu scolaire; et faire les recommandations de santé publique en conséquence, afin de prévenir la transmission dans le milieu et dans la communauté.

Conditions d’admission et présence en SDG et en milieu scolaire

Tous les enfants sont admissibles dans les SDG et les milieux scolaires du Québec à la rentrée 2020.

Dans le cadre de la pandémie de COVID-19, certaines personnes ne doivent pas se présenter au SDG ou en milieu scolaire et doivent s’isoler à la maison pendant le temps qui leur est recommandé :

Les personnes qui ont reçu la consigne de s’isoler à la maison (personnes sous investigation, contacts à risque modéré/élevé et cas confirmés);

Les personnes qui ont reçu la consigne de se placer en quarantaine après un retour d’un séjour hors Canada.

En tout temps, si une personne a un doute d’avoir contracté la COVID-19, elle devrait s’isoler à la maison, contacter la ligne COVID-19 au 1-877-644-4545 et suivre les recommandations des autorités de santé publique en vigueur.

La liste des symptômes à surveiller chez les enfants et les membres du personnel des SDG et des milieux scolaires, ainsi que les consignes à suivre pour l’isolement à la maison et l’obtention d’un test de dépistage sont fournies aux parents et aux écoles par le ministère de la Santé et des Services sociaux.


Gestion d’une personne qui présente des symptômes pendant sa présence au SDG ou à l’école

Si un enfant ou un membre du personnel présente, à son arrivée ou durant la journée, des symptômes qui pourraient être dus à la COVID-19, cette personne doit regagner son domicile dès que possible. Elle ne doit pas utiliser le transport scolaire ni le transport en commun pour le retour à la maison.

Les procédures suivantes doivent être mises en place en attendant que la personne qui présente des symptômes puisse regagner son domicile :

Remettre un masque de type médical à la personne (en fonction de l’âge de la personne), en s’assurant que celle-ci est en mesure de le porter de façon sécuritaire.

Isoler la personne dans le local préalablement désigné jusqu’à ce qu’elle quitte l’établissement. Chaque établissement doit prévoir et garder disponible un local pour isoler une personne qui développerait des symptômes alors qu’elle est présente durant la journée. L’isolement de la personne devrait se faire de façon respectueuse et en évitant la stigmatisation.

Si la personne qui présente des symptômes est un enfant, un membre du personnel doit assurer sa surveillance. Celui-ci doit porter un masque de type médical et une protection oculaire tout en gardant le plus possible une distance d’au moins 2 m avec l’enfant. Un seul et même membre du personnel devrait être désigné afin de limiter au maximum le nombre de contacts.

Si un contact physique est requis avec la personne qui présente des symptômes, le membre du personnel désigné doit porter une blouse et des gants. Il doit se laver les mains immédiatement après avoir été en contact avec la personne symptomatique, ainsi qu’à sa sortie du local.

Après le départ de la personne qui présente des symptômes, ventiler et désinfecter le local où la personne a été isolée, selon les recommandations en vigueur.

Gestion des contacts d’un cas confirmé de COVID-19 qui fréquente un SDG ou un établissement d’enseignement préscolaire, primaire ou secondaire

Les contacts ayant pu survenir pendant la période de contagiosité du cas, c’est-à-dire 48 h avant le début des symptômes ou la date du prélèvement si la personne est asymptomatique jusqu’à son isolement, doivent être évalués par la DSPub.

Identification des contacts

Avec l’aide du cas lui-même ou de ses parents, de la direction du SDG ou de l’école, de l’éducatrice, de l’enseignant ou des autres membres du personnel, la DSPub identifie les contacts survenus dans le SDG ou l’établissement d’enseignement.




Les expositions survenues au SDG ou à l’école à évaluer lors de l’enquête incluent les personnes et amis :

Du même groupe ou de la même classe que le cas;

Des autres groupes ou classes;

Des regroupements possibles durant la journée (incluant l’arrivée le matin et la période précédant le départ le soir);

Du SDG après l’école (milieu scolaire);

Des interactions durant les heures de repas et autres situations de rassemblement;

Des contacts avec (ou entre) les membres du personnel;

Du transport scolaire.

Si les informations préliminaires obtenues par la DSPub laissent entrevoir des risques d’exposition modéré ou élevé chez certaines personnes, au besoin, retirer ces personnes le temps nécessaire pour compléter l’enquête et procéder à l’évaluation de l’exposition.

Identification des contacts dans le transport scolaire[footnoteRef:1] [1:  	Le terme « transport scolaire » réfère aux autobus et aux autres moyens de transport réservés au transport des élèves.] 


La tenue d’un registre ou d’un plan des places assignées dans le transport scolaire facilite grandement le travail d’enquête des Directions de santé publique pour identifier les contacts d’un cas confirmé. Évidemment, le cas lui-même peut également contribuer à l’identification de ses contacts. Néanmoins, il est recommandé de faire valoir l’importance de maintenir à jour, sur une base quotidienne, un registre des places assignées dans les transports scolaires afin d’aider à l’identification des contacts des cas confirmés.

Évaluation du risque d’exposition

Pour chacun des contacts identifiés, la DSPub établit le niveau de risque d’exposition du contact et donne les recommandations de santé publique correspondantes.

Distanciation physique : la distance à considérer pour l’évaluation du risque d’exposition des contacts d’un cas confirmé est de deux mètres.

Les enfants qui font partie du même groupe ou de la même classe que le cas confirmé sont à risque modéré, lorsque la distanciation n’est pas appliquée entre les enfants d’un même groupe ou d’une même classe.

Pour les adultes (éducatrices, enseignants, membres du personnel), l’enquête doit évaluer si les mesures de protection ou de distanciation ont été appliquées entre l’adulte et les enfants du groupe ou de la classe.

Dans le transport scolaire, le niveau de risque d’exposition au virus SRAS-CoV-2 doit être considéré modéré pour les élèves qui étaient assis à moins de deux mètres d’un cas confirmé, durant une période cumulative de plus de 15 minutes, pendant la période de contagiosité du cas. La distance de deux mètres s’applique dans toutes les directions (rangées avant, arrière et celles sur les côtés).


Le port du couvre-visage ne doit pas être considéré dans l’évaluation du risque d’exposition d’un contact avec un cas confirmé. Bien que le port du couvre-visage soit recommandé et qu’il puisse réduire la transmission de gouttelettes, il n’est pas possible de valider son efficacité à un niveau individuel lors d’un contact avec un cas confirmé.

Le port du masque de type médical doit être considéré dans l’évaluation du risque d’exposition. En particulier, une personne qui porte assistance, donne des soins ou cumule plus de 15 minutes auprès d’un cas confirmé alors qu’elle portait un masque de type médical n’est pas considérée à risque élevé ou modéré (en autant que les autres conditions soient rencontrées).

		Niveaux de risque d’exposition



		Niveau de risque

		Pendant la période de contagiosité du cas



		Élevé

		Personne qui a porté assistance ou donné des soins à, ou encore réconforté ou calmé, une personne confirmée COVID-19 et sans le port du masque de type médical.  

Personne qui a reçu des crachats au visage ou a été en contact direct avec des liquides biologiques infectieux d’un cas confirmé de COVID-19.



		Modéré

		Enfants qui font partie du même groupe ou de la même classe que le cas confirmé (lorsque la distanciation n’est pas appliquée entre les enfants d’un même groupe ou d’une même classe).

Personne qui a appliqué une distanciation de moins de deux mètres et a cumulé plus de 15 minutes auprès d’un cas confirmé, sans le port du masque de type médical. 



		Faible

		Personne qui a appliqué une distanciation physique de deux mètres avec le cas confirmé.



		Indéterminé

		Dans le transport scolaire, s’il est impossible d’identifier les élèves qui étaient assis à moins de deux mètres du cas confirmé, considérer tous les élèves présents dans le véhicule au même moment que le cas comme étant à risque indéterminé.








		Recommandations pour les contacts (enfants et adultes)



		Élevé

		La DSPub rejoint directement les contacts à risque modéré ou élevé.

Retirer du SDG ou de l’école.

Référer pour un TAAN. Le test doit être effectué dès que possible. L’objectif du test est d’intervenir rapidement auprès des contacts du cas secondaire, si le test s’avère positif.

Isolement préventif à domicile de 14 jours (après le dernier contact à risque), même si le résultat du TAAN est négatif.

Retour au SDG ou à l’école 14 jours après dernier contact à risque, sauf indication contraire (ex. : développement de symptômes ou test positif).



		Modéré

		



		Faible

		Lettre aux parents et au personnel de l’école pour informer de la situation.

Auto-surveillance des symptômes pour 14 jours après le dernier contact avec le cas.

Les enfants et membres du personnel peuvent continuer à fréquenter le SDG ou l’école, à moins qu’ils ne reçoivent la consigne de s’isoler pour une autre raison ou qu’ils ne développent des symptômes.

La DSPub évalue la pertinence de tester les contacts à faible risque d’exposition, selon la situation régionale.



		Indéterminé

		Communiquer par écrit les recommandations suivantes aux parents des élèves à risque indéterminé (transport scolaire) :

Leur enfant était présent dans le transport scolaire au même moment qu’un cas confirmé de COVID-19;

Des d’élèves présents dans ce moyen de transport se sont trouvés assis à côté ou à proximité du cas et ont pu être exposés au virus responsable de la COVID-19. L’identité de ces élèves ne peut être précisée et il pourrait s’agir de leur enfant;

Par conséquent, pour une période de 14 jours après la dernière exposition avec le cas, il est recommandé à leur enfant de :

Surveiller l’apparition de symptômes de COVID-19;

Continuer d’aller à l’école;

Éviter d’être en contact avec des personnes vulnérables à la COVID-19 (ex. : personnes âgées ou vivants avec une maladie chronique);

Limiter les activités non essentielles où l’enfant est en contact avec d’autres personnes;

Limiter le nombre de personnes avec qui il sera en contact au cours des 14 prochains jours et consigner par écrit, une fois par jour, quelles sont les personnes avec qui il a été en contact à l’extérieur de l’école.







Recommandations pour la gestion des éclosions

Définition d’éclosion

Au moins 2 cas confirmés en moins de 14 jours, ne pouvant être expliqués par un lien épidémiologique en dehors du milieu.

Autrement dit, la transmission du premier cas à un autre ou à plusieurs autres cas s’est faite par la fréquentation du même SDG/milieu scolaire (enfants du même groupe, classe, SDG ou école) et non en dehors (ex. : frères et sœurs). Une éclosion signifie par conséquent que la DSPub a identifié une transmission de COVID-19 dans le milieu.


Exemples :

Exemple 1 : Deux cas sont déclarés dans une école en moins de 14 jours. Le cas #1 a acquis l’infection dans son milieu familial. Pour le cas #2, l’enquête ne révèle pas où l’enfant pourrait avoir été exposé, à part à l’école. Les deux cas ne sont pas dans la même classe, mais ils fréquentent plusieurs mêmes locaux. Comme l’enquête suggère que la transmission du cas #1 au cas #2 pourrait s’être faite à l’école, il s’agit d’une éclosion.

Exemple 2 : Deux cas sont déclarés dans une école en moins de 14 jours. Les deux cas ne sont pas dans la même classe, mais sont deux sœurs. En l’absence d’autres cas, il ne s’agit pas d’une éclosion.

Exemple 3 : Deux cas sont déclarés dans une même classe en moins de 14 jours. Le cas #1 est un enfant dont un parent est un cas confirmé qui a acquis la COVID-19 dans son lieu de travail et qui l’a par la suite transmise à sa famille (quatre cas en tout dans la famille). Le cas #2 est un enfant qui pratique le patinage à l’extérieur de l’école et qui a été exposé à un cas dans son club. L’enquête ne suggère pas que le cas #1 a transmis la COVID-19 au cas #2 à l’école, ni inversement. En l’absence d’autres cas, il ne s’agit pas d’une éclosion, car les deux cas ont un lien épidémiologique en dehors du milieu et ont été acquis à l’extérieur de l’école.

Exemple 4 : Deux cas sont déclarés dans une même classe en moins de 14 jours. Les deux enfants sont amis. Ils jouent régulièrement ensemble à l’extérieur de l’école sans distanciation et se trouvent régulièrement à l’intérieur de la maison de l’un et de l’autre. La transmission du cas #1 au cas #2 ne s’est probablement pas faite à l’école. En l’absence d’autres cas, il ne s’agit pas d’une éclosion en milieu scolaire.

Exemple 5 : Un seul cas est déclaré dans une classe. L’enquête ne trouve aucun lien épidémiologique pour ce cas. Il est possible que ce cas ait été acquis à l’école, tout comme dans tous les autres milieux que la personne fréquente (famille, activités de loisir, commerces, etc.). Il y a lieu de poursuivre l’enquête pour rechercher spécifiquement si l’école pourrait être le lieu de transmission (ex. : proposer un dépistage plus large), mais il ne s’agit pas d’une éclosion pour le moment, car il y a un seul cas déclaré.

Interventions

En situation d’éclosion, la DSPub met en place les interventions jugées nécessaires en fonction de la taille et de la nature de l’éclosion.

Celles-ci peuvent inclure :

Réviser l’application des mesures de protection en place, durant l’ensemble des activités scolaires et parascolaires et durant le transport (distanciation, choix des activités, limitation des contacts, mesures d’hygiène);

Mettre en place d’un dépistage élargi dans le SDG ou l’établissement scolaire;

Fermer le SDG ou l’établissement scolaire le temps de faire l’enquête.

Levée de l’éclosion

A des fins de surveillance, l’éclosion est terminée 28 jours (correspond à la somme de deux périodes d’incubation du virus) après l’apparition des premiers symptômes chez le dernier cas (enfant ou membre du personnel) relié à l’éclosion dans le milieu. Si le dernier cas est asymptomatique, l’éclosion est terminée 28 jours après la date du dernier PCR positif relié à l’éclosion dans le milieu (enfant ou membre du personnel).

Le délai de 28 jours permet de déterminer si un nouveau cas est relié ou non à l’éclosion mais n’est pas une indication pour déterminer les interventions ni l’ouverture ou la fermeture d’un milieu.
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